
Se demander si Nîmes et Lyon sont des ateliers
«militaires» revient à se poser deux types de questions:

• les frappes, notamment de bronze, sont-elles com-
mandées par la nécessité de payer les soldes?

• dans l’affirmative, comment les monnaies se diffu-
sent-elles?

En ce qui concerne la première question, il semble que les
frappes en métal précieux et en bronze soient, sous le très
Haut Empire, justifiées par les besoins en numéraire d’une
armée, qui même réduite par Auguste, pèse d’un poids con-
sidérable sur les finances publiques. Le caractère irrégulier
des frappes trouverait là une explication très logique.

D’autre part il est très probable que la solde est payée
pour partie en bronze au début du Ier siècle comme l’a
démontré H. Zehnacker1.

Pour ce qui est de la diffusion des monnaies de bronze
de Nîmes et de Lyon, les fouilles des camp du «Limes»
germanique ont montré que certaines émissions se
retrouvent de façon massive ou privilégiée par rapport à
une autre série (les Nîmes Ib au détriment des Nîmes
II et III, les as de Lyon I au détriment des Lyon II),
démontrant ainsi un apport direct et sélectif depuis ces
ateliers2. Les monnaies de bronze provenant d’autres
ateliers, ateliers municipaux de la péninsule ibérique par
exemple, présentes en faible quantité dans les camps du
Rhin, témoigneraient elles de déplacements de troupes3.
En somme les monnaies se déplacent avec les soldats ou
les monnaies sont acheminées vers les camps militaires.
En fait trois cas de figure peuvent être envisagés:

• les monnaies sont acheminées jusqu’aux camps
(cas des dupondii de Nîmes du premier groupe [Ib],
as Lyon I des camps de Germanie)

• les monnaies sont amenées par des militaires déplacés.
Ce sont des souvenirs et elles ne sont pas nombreuses
(cas des monnaies municipales espagnoles)

• enfin à une époque ultérieure, au début du règne
de Claude, on observe un apport massif de mon-
naies dans une région donnée après un recrute-
ment et un paiement de troupes effectués dans une
autre aire géographique (cas des monnaies de
Claude espagnoles trouvées au Maroc, en Bretagne
ou en Armorique [dépôts de gué de Saint-Léonard
à Jublains en Mayenne et de la Vilaine à Rennes]4)

Néanmoins la situation est nettement moins claire en
Gaule intérieure que dans les districts militaires de
Germanie pour plusieurs raisons.

Laissons de côté le problème de l’absence d’une publica-
tion systématique des trouvailles de monnaies de sites qui
nous prive d’une vision globale à l’échelle de la province.

Invoquons surtout le retard pris par l’archéologie fran-
çaise, malgré les travaux récents de Michel Réddé5, dans
la recherche et l’identification des camps romains de la
Gaule «désarmée». Cette lacune explique que le lien
éventuel entre diffusion du numéraire et stationnement
de troupes est loin d’être clairement établie. En fait notre
vision de l’occupation militaire de la Gaule à l’époque
augustéenne et tibérienne et au delà, se modifie presque
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chaque année. Ainsi peut-on faire état de la découverte
récente d’un vaste camp augustéen à Melun (Seine-et-
Marne)6, et en 2001, d’un camp romain précoce à
Mirebeau (Côte-d’Or)7. Le matériel numismatique livré
par ces deux sites est en cours d’étude mais on peut faire
état de la découverte d’un sesterce de type Lyon II à
Mirebeau cette année8.

Pour ce qui est de l’ouest de la France, J.-B. Giard
notait lors de l’étude du trésor de Port Haliguen
(Morbihan) en 19679, la rapidité avec laquelle ces as
de Lyon de la première série étaient arrivés jusqu’à
l’extrême occident romain mais sans proposer d’expli-
cation à ce phénomène: ces monnaies sont-elles
venues par le biais d’échanges commerciaux ou par
d’éventuels passages de troupes? Il est vrai que la pré-
sence militaire en Armorique est très mal documentée.
Pourtant la structure du dépôt de gué de Saint-
Léonard (Mayenne) m’a amené à soulever la question
d’un éventuel stationnement de militaires dès l’épo-
que tibérienne à proximité de la cité de Jublains10.

Au sein de ce dépôt une masse énorme d’as de Lyon très
usés côtoie en effet un nombre anormalement élevé pour
cette région de dupondii de Nîmes du troisième groupe11.

Les as de Lyon semblent être arrivés sur le site déjà très
usés. D’ailleurs un nombre très significatif d’entre eux
portent des coups de poinçon et surtout des contre-
marques qu’on ne retrouve qu’à Saint-Léonard; contre-
marques de valeur attestant de la présence d’une
autorité locale qu’on imagine mal ne pas être militaire.
On a très nettement l’impression que ces as de Lyon
ont été collectés puis recyclés pour le paiement des sol-
des. À cet égard, on pourrait établir une comparaison
avec les as des Monétaires de Rome envoyés dans les
camps de Germanie où ils ont été contremarqués à l’é-
poque tibérienne12. Ces as Lyon I et surtout Lyon II ont
été retrouvés avec quelques exemplaires des très rares as
de Tibère empereur de Lyon (RIC I2 31), ultimes
témoignages de cette série à l’autel de Lyon13.

Les dupondii de Nîmes du troisième groupe au nombre de
169 à Saint-Léonard soulève d’une part la question de la
chronologie de leur frappe, à mon sens tibérienne, et d’au-
tre part, celle de leur présence en ce lieu. En effet les dupon-
dii de la troisième série de Nîmes se diffusent
principalement en Narbonnaise. Selon moi, les as usés de
Lyon ainsi que les dupondii du troisième groupe, en bon
état de conservation, ont été amenés jusque dans la région
de Jublains (Mayenne) pour payer des troupes à une épo-

que où le numéraire frais de bronze faisait défaut. Cette
époque ne peut être que celle de Tibère. Localement les
autorités militaires ont contremarqué les monnaies les
plus usées pour les valider et en prolonger la circulation14.

La présence des dupondii de Nîmes suscite également
des interrogations sur l’articulation entre la produc-
tion de ces deux ateliers. On admet généralement que
les monnaies de Nîmes sont des dupondii de bronze.
De son côté l’atelier de Lyon a frappé de très rares ses-
terces et une faible quantité de dupondii dès l’ouvertu-
re de la frappe du bronze à Lyon en 7 avant J.-C.15 De
fait, à Saint-Léonard, les dupondii de Lyon (les mon-
naies n’étant pas patinées, il est très facile d’établir le
ratio laiton/cuivre) sont très rares et les sesterces à
l’autel totalement absents. Dans ce dépôt, mis à part
le règne d’Auguste, le pourcentage de dupondii jusqu’à
Caligula est très stable avec une très légère tendance à
l’augmentation16. Or, si l’on ne tient compte que des
dupondii de Lyon et de Rome d’Auguste sans compta-
biliser les monnaies de Nîmes, on obtient un pour-
centage de 1,2; chiffre beaucoup plus en harmonie
avec ceux des règnes postérieurs.

Par conséquent faut-il invoquer l’existence d’une
répartition des rôles entre Nîmes frappant les dupondii
et Lyon les as ou plus simplement remettre en ques-
tion la nature de dupondii des «as de Nîmes»17?
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En conclusion, la production des ateliers de Nîmes et
de Lyon est, me semble-t-il, principalement destinée à
payer la solde des militaires à l’époque augustéenne et
tibérienne. Les monnaies de bronze de ces deux ateliers
sont tantôt acheminées sur les camps du Rhin tantôt
dans les camps de Gaule intérieure en fonction de la
chronologie de chacun des sites concernés et de la poli-
tique d’approvisionnement adoptée par le pouvoir

impérial (frappe du bronze à Lyon supplantant la pro-
duction de Nîmes dans les camps du Rhin, recyclage de
monnaies anciennes différent selon les aires géographi-
ques). La difficulté tient au fait que les camps de Gaule
intérieure sont mal connus, et qu’ils ne sont pas forcé-
ment comparables avec ceux de Germanie notamment
du point de vue de la circulation monétaire (types de
monnaies, nature des contremarques)18.
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